
OTTAWA | Le gou ver ne ment fédé ral est en con�it ouvert avec ses employés depuis qu’il exige
qu’ils reviennent tra vailler au bureau trois jours par semaine. Le pro blème, c’est qu’il n’a
aucune idée de l’impact du télé tra vail sur la pro duc ti vité et les ser vices puisqu’il ne col lecte
aucune don née à ce sujet.
« Pen dant la pan dé mie, il y a eu beau coup d’embauches. Com ment on sait qu’on avait besoin
d’en faire autant si on n’éva lue pas ce que font ces gens ? Clai re ment, le cri tère de sélec tion
n’est pas de maxi mi ser les ser vices aux citoyens », dénonce Étienne Char bon neau, pro fes seur
à l’école natio nale d’admi nis tra tion publique (ENAP).
Pour les quatre syn di cats de la fonc tion publique, le télé tra vail « est un modèle éprouvé qui
amé liore la pro duc ti vité et le bien-être des tra vailleurs ».
À l’inverse, le Secré ta riat du Conseil du Tré sor indique au Jour nal que l’aug men ta tion de la
pré sence au bureau vise à « accroître le ren de ment orga ni sa tion nel », dans le but « d’assu rer
l’e� ca cité de la fonc tion publique dans la réa li sa tion de son man dat et la pres ta tion des ser -
vices ».
NAVIGUER À L’AVEUGLE
Qui dit vrai ? Aucune don née pro bante ne per met de le déter mi ner, répond M. Char bon neau.
Son équipe a adressé 168 demandes d’accès à l’infor ma tion pour obte nir des don nées per met -
tant d’éva luer l’e�et du télé tra vail sur la pro duc ti vité des fonc tion naires fédé raux. Après des
mois de démarches et des cen taines de pages de réponses, elle n’en a obtenu aucune.
Le direc teur par le men taire du bud get, Yves Giroux, qui a lui aussi inter rogé le gou ver ne ment,
con�rme qu’« il n’y a pas de mesure de ren de ment des fonc tion naires ni d’orga ni sa tion qui
mesure cette pro duc ti vité-là de façon stan dar di sée ou cré dible ».
Or, sans outil pour mesu rer l’e� ca cité, il est impos sible de cer ner les pro blèmes et de les
régler, déplore M. Giroux.
La situa tion est telle que cer tains minis tères ne savent même pas com bien de leurs employés
sont en télé tra vail et quand ils le sont ni de com bien d’espaces de bureaux ils ont besoin pour
accom mo der ceux qui y viennent, indique M. Char bon neau.
De plus, le Secré ta riat du Conseil du Tré sor indique au Jour nal ne pas com pi ler de don nées
concer nant les mesures dis ci pli naires impo sées aux fonc tion naires en cas de baisse de la per -
for mance ou de manque d’assi duité en télé tra vail.
PAS D’IMPACT SIGNIFICATIF
Le fédé ral n’est cepen dant pas le seul employeur public à navi guer à l’aveugle.
L’équipe de L’ENAP a aussi contacté les pro vinces du Qué bec, de l’onta rio, de la Colom bie-
bri tan nique, de l’île-du-prin ceé douard et de Terre-neuve-et-labra dor.
Cette der nière est la seule qui a mené des pro jets pilotes pour com pa rer la pro duc ti vité des
équipes en télé tra vail, en mode hybride ou entiè re ment en télé tra vail. L’exer cice a démon tré
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que le lieu de tra vail n’avait pas d’impact signi � ca tif sur la pro duc ti vité, indique M. Char bon -
neau.
Au Qué bec, une éva lua tion de la poli tique de télé tra vail devait être ren due publique au prin -
temps. Il est main te nant ques tion qu’elle le soit d’ici la �n de l’année.
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Tel est l’impact �nan cier dra ma tique de la déci sion du gou ver ne ment caquiste de François
Legault de cou per le « cré dit d’impôt pour pro lon ga tion de car rière » aux per sonnes âgées de
60 à 64 ans qui conti nuent de tra vailler.

Cette cruelle déci sion �s cale entrera en vigueur à comp ter de l’an pro chain, soit en 2025.
Com bien de tra vailleurs de 60 à 64 ans en 2025 seront tou chés ? Rien de moins que 194 683
contri buables, selon les chi�res que le ministre des Finances Eric Girard a ren dus publics dans
le cadre de sa mise à jour bud gé taire de jeudi der nier.
Ces contri buables se ver ront ainsi pri vés, à par tir de l’an pro chain, d’une aide �s cale éva luée à
190 mil lions de dol lars par année, soit une perte de
973 $ en moyenne par tra vailleur âgé de 60 à 64 ans.
Je dis bien 973 $ de perte de revenu en moyenne. En 2024, par exemple, il faut savoir que ledit
« Cré dit d’impôt pour pro lon ga tion de car rière » peut atteindre le mon tant maxi mal de 1400
dol lars dans le cas d’un tra vailleur de 60 à 64 ans qui gagne un revenu de tra vail indi vi duel
allant de 15 000 $ à 40 925 $. Le cré dit d’impôt de 14 % s’applique sur la tranche de revenu
dépas sant les pre miers 5000 $ de revenu de tra vail.
Cela dit, une fois dépassé le cap des 40 925 $, le mon tant du cré dit est réduit de 5 % du mon -
tant excé den taire. C’est donc dire qu’à par tir d’un revenu de tra vail de 68 925 $, le tra vailleur
de 60 à 65 ans n’a plus droit audit cré dit d’impôt pour pro lon ga tion de car rière.
Pour quoi François Legault 1 et son argen tier Eric Girard ont-ils décidé de cou per cette allé -
chante aide �s cale aux per sonnes âgées de 60 à 64 ans qui conti nuent de tra vailler pour
arron dir leurs �ns de mois ?
Pour la rai son sui vante : « L’âge d’admis si bi lité au cré dit d’impôt pour la pro lon ga tion de
car rière sera rehaussé à 65 ans pour consi dé rer l’évo lu tion du mar ché du tra vail et une prise

C’est épou van table de cou per jusqu’à 1400 $ aux tra vailleurs âgés de 60 à 64
ans.
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de la retraite plus tar dive. Le mar ché du tra vail et le com por te ment des tra vailleurs de 60 ans
ou plus ont évo lué depuis la mise en place du cré dit d’impôt en 2012 », explique-t-on dans la
mise à jour bud gé taire du gou ver ne ment caquiste.
C’est donc dans le but « d’adap ter le cré dit d’impôt au nou veau contexte du mar ché du tra vail
et d’amé lio rer son e� ca cité » que le gou ver ne ment Legault a décidé de cou per ledit cré dit aux
tra vailleurs de 60 à 64 ans.
Cela lui per met, dit-il, de « mieux arri mer l’âge d’admis si bi lité au cré dit d’impôt à l’âge
moyen du début de la retraite des Qué bé cois, qui est désor mais de près de 65 ans ».
Les per sonnes de 65 ans et plus qui conti nuent de tra vailler sont, elles aussi, tou chées par des
modi � ca tions appor tées au fameux cré dit d’impôt pour pro lon ga tion de car rière.
Et les modi � ca tions en ques tion vont per mettre au gou ver ne ment Legault d’éco no mi ser sur
leur dos envi ron 35 mil lions $ par année.
Quels sont les chan ge ments 2 concrets de ces coupes ?
L’exclu sion des pre miers dol lars du revenu de tra vail admis sible au cré dit d’impôt pas sera de
5000 $ à 7500 $, laquelle exclu sion sera indexée à par tir de 2026.
Le pla fond des reve nus de tra vail admis sibles au cré dit d’impôt qui excèdent l’exclu sion sera
aug menté de 11 000 $ à 12 500 $, tout en étant indexé à par tir de 2026.
Le seuil de réduc tion du cré dit d’impôt sera haussé de 42 090 $ à 56 500 $ et la réduc tion du
mon tant s’e�ec tuera désor mais en fonc tion du revenu net.
Le seuil de réduc tion du cré dit d’impôt sera haussé de 42 090 $ à 56 500 $ et la réduc tion du
mon tant s’e�ec tuera désor mais en fonc tion du revenu net.
La hausse du mon tant maxi mal de 11 000 $ à 12 500 $ aura pour e�et d’aug men ter le mon tant
maxi mal du cré dit de 1540 $ à 1750 $, soit 210 $ de plus qu’actuel le ment. Bravo !
Mais en haus sant l’exclu sion de
5000 $ à 7500 $ des pre miers dol lars du revenu de tra vail admis sible au cré dit, cela va pri ver
un plus grand nombre de 65 ans et plus qui gagnent un faible revenu de tra vail de béné � cier
dudit cré dit d’impôt.
Concer nant main te nant le seuil de réduc tion qui va doré na vant être éta bli non plus sur le
revenu de tra vail, mais plu tôt sur le revenu net (ce qui inclut en plus du revenu de tra vail tous
les reve nus de pen sion et de pla ce ments), cela aura pour réper cus sion de réduire le mon tant
du cré dit d’impôt pour un grand nombre de 65 ans et plus.
Concrè te ment, tout tra vailleur de 65 ans et plus dont le revenu net sera supé rieur à 56 500 $
rece vra un mon tant de cré dit moins élevé que dans la situa tion actuelle. Et rendu à 71 500 $ de
revenu net, il sera car ré ment exclu.
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